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delai de livraison pas respecté

Par tramontane, le 08/01/2009 à 15:35

lors de la commande d'une voiture
je devais recevoir la voiture le 30/12/2008 date du bon de commende
je peux denoncer le contrat au bout de 7jours de depassement
est ce des jours ouvrable ou non
merci par avance
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